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Les Echos du Congo

Congo

18 mars 2003

Kissita Fatou Thiam, Ntumi et le gouvernement signent les accords d’engagement pour la Paix : La guerre est finie dans le Pool !


Il y a dans la vie des hommes et des nations, des dates qui se distinguent des autres. Il en va ainsi du Congo pour la date du 17 mars 2003, qui restera gravée en lettres d’or. En effet ce 17 mars 2003, le gouvernement de la République du Congo et une importante délégation du Pasteur Ntumi, ont signé à Brazzaville, des accords d’engagement de réaffirmation des accords de 1999 signés en novembre et décembre, tour à tour à Pointe-Noire et Brazzaville, entre le gouvernement et la rébellion. 

Des difficultés dans l’applicabilité de ces accords dues à la méfiance et au manque de confiance, ont conduit à la résurgence des hostilités le 29 mars 2002.

Les nouveaux accords signés ce lundi 17 mars 2003, l’ont été, côté gouvernement par le ministre d’Etat, ministre des transports chargé de la coordination de l’action gouvernementale, Isidore Mvoumba  et côté Ntumi, par Daniel Mahouloulou, son représentant spécial à Brazzaville, frère aîné  du Révérend Pasteur, et Daniel Gozardio, son représentant personnel et frère cadet.

Mais pour y parvenir rebelles et gouvernement sont passés par des fourches codines. Des négociations secrètes ont été menées entre Brazzaville et la ville de Kibouendé, (gare ferroviaire, située à près de 50 km au sud est de Brazzaville), où étaient regroupés quelques centaines de ninjas.

L’aboutissement des accords qui redonnent désormais espoir aux populations de la région du Pool en particulier et à tout le pays en général a été l’œuvre des femmes et des hommes qui croyaient en la vertu du dialogue : Adélaïde Moundélé-Ngolo, ministre du commerce, chef de délégation aux négociations, le ministre de la défense nationale le général Jacques Yvon Ndoulou, le Chef  d’état major général, le général Charles Richard Mondjo, le ministre, Directeur de cabinet du Président de la République, maître Aimé Emmanuel Yoka. 

Toutes ces personnalités ont servi d’interface entre les rebelles et le Président Sassou-Nguesso dont la volonté de rétablir la paix dans la région Pool reste inébranlable. Mais les accords de paix au Congo ont une histoire. Les congolais ont encore en mémoire ceux signés en 1999 mais qui ont été constamment violés par l’une ou l’autre partie. Espérons que ceux qui ont été signés ce 17 mars 2003, ont été les bons.    

Engagement du pasteur-Ntumi

Je soussigné Révérend pasteur Ntumi, président du Conseil national de la résistance, confirme par les présentes, les dispositions des accords de cessez-le-feu et de cessation des hostilités signés le 16 novembre à Pointe-Noire et le 29 décembre 1999 à Brazzaville.

De ce fait, je m’engage à arrêter les hostilités, à ramasser les armes détenues par les ex-combattants et à les remettre à la Commission habilitée et à ne créer aucune entrave à la réhabilitation de l’autorité de l’Etat dans le département du Pool, à la libre circulation des personnes et des biens dans le département du Pool, au redéploiement de la force publique dans le département du Pool, à l’achèvement du processus électoral dans le département du Pool. Je m’engage en outre à contribuer à la consolidation de la paix et de la sécurité dans le département du Pool, notamment en mettant à la disposition du Comité de suivi des informations utiles à cet effet.

En contrepartie, le gouvernement s’engage à garantir les dispositions de la loi d’amnistie N°21/99 du 20 décembre 1999 portant amnistie des faits de guerre découlant des guerres civiles de 1993-1994, 1997 et 1998-1999 et étendue à ceux des événements du 29 mars 2002 ; la sécurité et la réinsertion professionnelle, sociale et économique des ex-combattants, en particulier par leur recrutement dans la fonction publique dans la limite des disponibilités et le respect des critères, les militaires de carrière étant mis à la disposition de leurs corps d’origine respectifs avec possibilité d’affectation dans la zone de défense n°8 ; l’intégration des représentants des ex-combattants dans le Comité de suivi de la Convention pour la paix et la reconstruction du Congo au sein duquel sera créée une sous-commission spécialisée pour la paix au Pool, pour assurer la bonne fin d’exécution des dispositions des accords ci-dessus cités conformément à la structuration dudit comité.

Fait à Brazzaville le 16 mars 2003.

Pour le révérend pasteur Ntumi et par ordre, Daniel Mahoulouba, le représentant de la délégation à Brazzaville, le représentant personnel, le docteur Gozardio.

Engagement de la partie gouvernementale

Je soussigné, Isidore Mvouba, ministre d’Etat, ministre des Transports et de la privatisation, chargé de l’action gouvernementale, agissant au nom et pour le compte du gouvernement et de son chef, le président Denis Sassou Nguesso, confirme par les présentes, les dispositions des accords de cessez-le-feu et de cessation des hostilités, signés le 16 novembre à Pointe-Noire et le 29 décembre 1999 à Brazzaville, ainsi que la loi d’amnistie n°21/99 du 20 décembre 1999, portant amnistie des faits de guerre découlant des guerres civiles de 1993-1994 ; 1997 ; et 1998-1999, et étendue à ceux des événements  du 29 mars 2002.

De ce fait, je m’engage, au nom du président de la République, à garantir la sécurité et la réinsertion professionnelle, sociale et économique des ex-combattants, qui acceptent, à compter de ce, jour d’arrêter les hostilités et de remettre leurs armes à la commission habilitée.

Je m’engage en particulier à recruter dans la force publique les ex-combattants, dans la limite des disponibilités dégagées par le gouvernement et dans le respect des critères. Les militaires de carrière étant mis à la disposition de leurs corps d’origine respectifs, avec possibilité d’affectation dans la zone de défense n°8.

Je m’engage, enfin, à intégrer les représentants des ex-combattants dans le Comité de suivi de la Convention pour la paix et la reconstruction du Congo, au sein du quel sera créée une sous-commission spécialisée pour la paix au Pool, afin de garantir une bonne fin d’exécution des dispositions des accords ci-dessus cités, conformément à la structuration dudit comité.

En contrepartie, les ex-combattants s’engagent à ne créer aucune entrave à la réhabilitation de l’autorité de l’Etat dans le département du Pool, à la libre circulation des personnes et des biens dans le département du Pool, au redéploiement de la force publique dans le département du Pool, à l’achèvement du processus  électoral  dans le département du Pool, conformément à l’esprit et à la lettre des accords ci-dessus cités qu’il confirme reconnaître et respecter.

Fait à Brazzaville, le 17 mars 2003, Isidore Mvouba.

Mot du chef de la délégation gouvernementale aux négociations, la ministre congolaise du Commerce, de la consommation et des approvisionnements, Adelaïde Moundélé-Ngollo

« … La cérémonie de réaffirmation des accords de cessez-le-feu et de cessation des hostilités signés le 16 novembre à Pointe-Noire et le 29 décembre 1999 à Brazzaville, qui a lieu ce jour, 17 mars 2003, me donne, par-delà le partage du sentiment commun d’une mission accomplie, l’occasion d’évoquer le chemin parcouru, mais surtout de considérer celui qui reste encore à parcourir.

Mais, permettez-moi d’abord de profiter de cette occasion propice, pour rendre hommage à tous ceux qui, de près ou de loin, ont contribué aux résultats dont nous pouvons tous nous féliciter unanimement ce jour. Je rends en particulier cet hommage d’abord à Son Excellence monsieur le président de la République, qui ne cesse de ménager sa peine pour la cause de la paix et aussi pour sa permanente et bienveillante sollicitude. Ensuite, à l’un des fils les plus célèbres du Pool, Sa Majesté le Roi Makoko auquel j’associe son père, sa majesté le Roi Maloango pour leur engagement dans la recherche de la paix dans notre pays ; enfin, aux différents protagonistes connus comme anonymes que je ne puis citer, au risque d’en oublier certains, pour leur constante disponibilité et leur bonne disponibilité pour l’intérêt de la paix et la sécurité dans le département du Pool en particulier, dans notre beau pays en général.

« … Une certaine opinion publique, avec une pointe d’ironie, me sachant impliquée dans le processus de recherche de la paix en vue de la reconstruction du  département du Pool, et au-delà de toute notre Nation, a cru bon se faire le porte-parole de tous ceux qui clamaient : « Mais qu’est-ce qu’elle est allée chercher dans cette galère ?», ou qui disaient : « mais pour qui roule-t-elle donc ? »

Un bref rappel de quelques repères donnera certainement la réponse à ces questions. En effet, notre prise de conscience de la nécessité de l’implication active, dès le début des hostilités, afin de rallumer l’étincelle de l’espérance et redonner confiance aux populations meurtries et désespérées, a été à l’origine d’un périple dans huit des treize districts du département du Pool, en novembre et décembre 2000. Nous y sommes allés pour délivrer aux populations, jusqu’au plus profond de cette contrée, comme dans la forêt de Bangou, notre message de promotion des valeurs de tolérance, de solidarité, de probité, d’effort, du respect de la famille et du bien public pour l’épanouissement multidimensionnel de l’homme.

Il faut rappeler aussi les Journées de réflexion sur la paix, l’unité et la reconstruction au Pool , tenues les 4 et 5 décembre 2000 au Palais des congrès sous notre conduite et avec la participation des représentants des filles et fils des treize districts composant le département, qui ont donné naissance à un nouvel espace de libre exercice du droit humain et d’implication citoyenne appelé le « Mbongui du Pool ».

Il faut rappeler également les travaux de la Convention pour la restauration de la paix dans le Pool, organisés sous notre présidence d’honneur, du 14 au  18 novembre 2002, qui s’étaient terminés par une marche, jusqu’à Mpila, des populations durement éprouvées, en quête pour leur pays d’une paix durable et totale.

Le point d’orgue en fut l’adresse de Son Excellence M. le président, qui, prenant acte des conclusions desdits travaux et fortement ému par le désarroi exprimé tour à tour par une maman, un enfant et un homme, annonça alors son historique décision d’ouvrir les couloirs humanitaires, en ordonnant en même temps aux Forces armées congolaises d’arrêter toute opération militaire sur le terrain.

Il faut rappeler, enfin, qu’à partir de ce moment, grâce à la confiance placée en notre modeste personne par  les uns et par les autres, aux côtés de tous ceux qui en sont véritablement épris, nous avons pu apporter notre contribution, aussi modeste soit-elle, à la poursuite des négociations qui ont abouti à une nouvelle victoire de la paix, pour notre pays, marquée par la cérémonie de ce jour.

Pour ce qui est de l’avenir, je voudrais tout d’abord exprimer mon espoir pour le cheminement sur lequel nous nous engageons tous aujourd’hui : celui de réaliser ensemble que notre destin commun vers le progrès dans la paix est irréversible, comme est éternel notre Congo qui est un et indivisible. Qu’il me soit permis de réitérer toute ma confiance dans les immenses capacités de créativité, d’abnégation et de persévérance dont le peuple congolais sait toujours se montrer détenteur, lorsqu’il est uni, pour surmonter les difficultés, quelle qu’en soit la nature, et créer une voie salutaire de renouveau à nos générations futures et montantes. Mais bâtir le Congo nouveau, espace de liberté et de concorde, de travail et de progrès, que chacun appelle de tous ses vœux, commande en premier lieu un devoir sacré : celui d’aimer. Car l’amour, source de vie, devrait être à la base, sinon au cœur de notre existence. Je veux parler de cet amour que les évangélistes croient qu’il ne disparaît jamais, l’amour dont ils disent qu’il est passion, n’est pas jaloux, ne se vante pas, ne se gonfle pas d’orgueil, il ne fait rien de honteux, ne cherche pas son intérêt, ne se met pas en colère, ne se souvient pas du mal, ne se réjouit pas de l’injustice, mais se réjouit de la vérité, excuse tout, croit tout, espère tout, supporte tout. Bref, cet amour qui nous fait clamer humblement : « Si je n’aime pas les autres, je n’y gagne rien ». C’est cet amour qui m’anime au moment où je souhaite longue vie aux engagements que nous prenons ce jour et surtout une réussite totale dans leur mise en œuvre pour un Congo en paix, un Congo uni et prospère. »

Mot du docteur Gozardio, frère cadet et représentant personnel du révérend pasteur Ntumi

« … Depuis un peu plus d’une décennie, le Congo notre pays, s’engageait dans la voie démocratique caractérisée par le pluralisme politique. C’était un élan nouveau qui pouvait garantir un avenir prospère auquel aspire le peuple congolais depuis l’indépendance. Cette prospérité prend appui sur l’instauration d’une justice qui se reconnaît dans sa triple expression de liberté, d’égalité et de solidarité. L’apprentissage de la marche dans cette nouvelle voie de l’espoir a malheureusement plongé le Congo, notre pays, dans l’esprit des troubles politico-militaires à répétition qui ont rendu et qui rendent encore incertain l’avenir du Congo. Conscient de ce que l’intérêt général demeure la première valeur qui doit guider l’action de tout homme politique qui aime réellement son pays, le révérend Ntumi, président du Conseil national de la résistance (CNR) avait favorablement adhéré à l’idée de la paix, maintes fois exprimée par Son Excellence, M. le président de la République, le général d’armée Denis Sassou Nguesso. Ces deux volontés partagées et exprimées ont été clairement concrétisées à travers les accords de cessez-le-feu et de cessation des hostilités signés respectivement le 16 novembre 1999 à Pointe-Noire et le 29 décembre 1999 à Brazzaville. Ayant par la suite connu des entraves regrettables et déplorables dues à une absence du rapprochement permanent et poursuivies entre les parties signataires, les deux volontés de paix ont connu de la confusion, des incompréhensions ainsi que de la méfiance réciproque, ce qui a replongé le pays dans des affrontements qui ont entraîné des souffrances effroyables à notre peuple. C’est le moment de demander pardon à Dieu pour toutes les souffrances que nous avons fait subir à nos frères, à nos sœurs, à nos mères et à nos pères inutilement. Si vous le permettez, je voudrais que vous observiez une minute de silence en mémoire de toutes les victimes de cette tragédie.

Mesdames, messieurs, le révérend pasteur Ntumi, qui adhère pleinement à la nouvelle volonté de paix qui s’exprime solennellement aujourd’hui dans l’enceinte de ces lieux de notre ville capitale, prend à témoin opinion nationale et internationale, en disant que pour sa part, il respectera scrupuleusement l’esprit des engagements pour l’intérêt supérieur de la République. Il souhaite vivement qu’il en soit de même de la part de l’autre partie signataire. Le courage et le sens de responsabilité dont a toujours fait preuve Son Excellence M. le président de la République, le général d’armée Denis Sassou Nguesso.

Avant de terminer, permettez-moi de rendre hommage à tous ceux qui, de près ou de loin, à ciel ouvert ou héros dans l’ombre, comme maman Adélaïde Moundélé-Ngollo, papa général Jacques Ndolou, ainsi que tous les cadres du détachement militaire des FAC en mission à Kibouendé, qui ont fourni des efforts de patience et de compréhension qui ont abouti aux échos de ce jour. Ce qui compte ici, c’est le point de départ du rétablissement définitif de la paix dans le Pool et partout dans le reste de notre pays.

Que vive la paix ; car, sans elle, il n’y a pas de développement et que Dieu bénisse le Congo !"

Allocution du ministre d’Etat, Isidore Mvouba
"Messieurs et mesdames les membres du gouvernement, Monsieur le ministre directeur de cabinet du Chef d’Etat,

Distingués membres de la délégation du révérend pasteur Ntumi

Le sage a dit que les grands hommes d’Etat sont ceux qui n’épousent pas les passions de leurs peuples, mais plutôt ceux qui se hissent à la hauteur du bien, connus pour faire taire les passions et créer les conditions de la concorde. Ces hommes d’Etat ne sont pas légion. L’actualité ambiante nous le prouve à souhait. Ils sont par essence les faiseurs de paix. Ces hommes sont des hommes du compromis, ces hommes, pour emprunter un mot au poète Tati Loutard, viennent de l’avenir. 

De tout temps ils sont entrés dans l’histoire par la grande porte. Ténacité, sagesse, constance dans les actes et la parole, constituent le credo de leur action. C’est le cas du président Denis Sassou Nguesso qui voue le culte que l’on connaît à la paix. Ainsi, il a fallu beaucoup de sagesse pour faire taire les armes et les passions, en 1997, en 1998 et en 1999, et, enfin, aujourd’hui en 2003. Il a fallu beaucoup de ténacité pour croire à la paix tant les faits démontraient la volonté. Mais il a fallu aussi la constance pour suivre le chemin escarpé de l’unité nationale au travers des obstacles de tout genre et des pièges de cette nature. C’est en suivant cette escarpée et difficile que le président Denis Sassou-Nguesso a instruit tous  les membres du gouvernement, le cabinet, toutes les forces vives de la Nation, pour trouver une solution à la paix.

Aujourd’hui, au regard de cette cérémonie sobre, mais hautement symbolique, on peut dire que les efforts du Président Denis Sassou-Nguesso, sont payés de retour. On sait désormais que la raison l’emporte toujours sur la bêtise et que l’esprit triomphe toujours de l’épée, pour ne pas dire plus. Nous ne le dirons jamais assez, la vie est sacrée et qu’il n’y a rien de plus cher au monde que la paix. Maintenant que nous avons pleuré et enterré nos morts, sauvons ce qui peut encore l’être et c’est l’exhortation du Président, par l’acte que nous venons de poser ; tout en espérant que cette fois-ci sera la bonne, loin hélas des reniements et des remises en cause qui ont jalonné les accords que nous avons signés ensemble par le passé.

Nous osons croire que messieurs Gozardio, Mahoulouba, Morlane Petit, qui ont engagé la responsabilité du Pasteur Ntumi sont des plénipotentiaires qui ont agi au nom et pour le compte de leur mandataire. Quant à nous, nous tiendrons toujours nos engagements comme nous l’avons fait par le passé. La misère du peuple du Pool, le martyre qu’il vit au quotidien nous a toujours interpellés autant qu’il nous interpelle aujourd’hui. Cette situation plus que tragique a conduit le gouvernement de la République et son Chef d’aller au compromis et privilégier, plus que tout, l’intérêt supérieur de notre peuple qui veut et désire vivre en paix. C’est ici le lieu d’exprimer au nom du gouvernement et de son Chef, le Président Denis Sassou-Nguesso, tous nos sentiments de profonde gratitude à tous ceux qui, de près ou de loin, ont œuvré au dénouement de cette situation. En tout cas, quels que soient les aléas  que peut rencontrer notre démarche de ce jour nous remettrons toujours l’ouvrage sur le métier autant de fois qu’il faudra, jusqu’à la victoire finale.

Telle est notre profession de foi."

Un Ninja repenti parle : 

Colonel Vito
"Comment avez-vous procédé pour arriver jusqu’à ces accords ?
« Vous savez, la paix, s’il faut paraphraser, c’est un grand garçon, il faut beaucoup d’hommes pour l’éduquer. Moi je pense que vous aussi de la presse vous devez nous aider, parce que nous nous sentons parfois bâillonnés, parce que nous n’avons pas la possibilité de nous exprimer pour dire certaines choses qui sont de la vérité

Je vous remercie toutefois de l’occasion que vous m’offrez.

Nous étions à Kibouendé et nous étions en contact avec l’Adjudant qui était en stationnement à Kibouendé avec son détachement. Nous nous sommes entendus en tant qu’hommes. Il était pour, nous aussi nous étions pour, et nous avons accepté tout ce qui pouvait se passer en ce qui concerne la paix et selon la volonté du révérend Pasteur Ntumi. Nous sommes venus à Brazzaville rencontrer certains ministres et certains responsables de la place. Ils nous ont donné des garanties pour nous aider à leur manière. Nous sommes revenus à Kibouendé, et sur la place, nous sommes restés pendant quelques jours avec nos frères militaires. Par la suite, madame la ministre Adélaïde Moundelé-Ngollo  a été contactée, elle est venue nous voir pour s’assurer réellement si on parlait d’une vraie paix à Kibouendé.

Est-ce que c’est vrai que les engagements que vous venez de prendre, vous le faites au nom du Pasteur Ntumi ? 

Nous le confirmons, c’est le vœu du Pasteur Ntumi, c’est même sa volonté. Je peux faire une petite genèse. Nous avons signé ces accords le 29 décembre 1999, il y avait beaucoup de points que l’on devait mettre en exécution, de commun accord, avec le gouvernement ; mais quelque part il y a eu blocus.

On ne peut pas dire que c’est de la faute du gouvernement ou du Pasteur Ntumi. La situation a dégénéré le 29 mars à Intsini, à 75 km de Vindza ( région du Pool). Nous étions en train de préparer la fête de Pâques. Subitement, nous avons été informés du stationnement d’un bataillon  à Intsini, sans en connaître les mobiles. Le Révérend Pasteur Ntumi a envoyé les militaires qui étaient au redéploiement avec les ninjas aller s’enquérir de la situation.

Est-ce que cette fois ci on peut penser que les accords qui viennent d’être signés peuvent garantir la paix ?      

Le Révérend Pasteur Ntumi a donné sa parole d’honneur ; c’est un Pasteur, donc une parole d’homme. Je peux vous rappeler qu’il avait remis les armes lors des premiers accords Kimba, il n’avait rien demandé en retour. Ce qui veut dire qu’il est épris de paix, et il n’y a pas de raison qu’il ne réitère pas le même geste. Nous sommes dans la logique et la dynamique de paix, vous pouvez faire confiance au Pasteur Ntumi.".
